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114. La Nouvelle-Ecosse sera responsable envers le Canada de l'excédent 
(s'il en est) de sa det te publique si, lors de l'union, elle dépasse hui t millions 
de piastres, et tenue au paiement de l ' intérêt de cet excédent au taux de cinq 
pour cent par année. 

115. Le Nouveau-Brunswick sera responsable envers le Canada de 
l'excédent (s'il en est) de sa det te publique, si lors de l'union, elle dépasse 
sept millions de piastres, et tenu au paiement de l ' intérêt de cet excédent 
au taux de cinq pour cent par année. 

116. Dans le cas ou, lors de l'union, les det tes publiques de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick seraient respectivement moindres que hui t 
millions et sept millions de piastres, ces provinces auront droit de recevoir, 
chacune, du gouvernement du Canada, en paiements semi-annuels e t d 'a
vance, l 'intérêt au taux de cinq pour cent par année sur la différence qui 
existera entre le chiffre réel de leurs dettes respectives et le montant ainsi 
arrêté. 
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Nouvelle-
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117. Les diverses provinces conserveront respectivement toutes leurs 
propriétés publiques dont il n 'est pas autrement disposé dans le présent acte, 
•—sujettes au droit du Canada de prendre les terres ou les propriétés publiques 
dont il aura besoin pour les fortifications ou la défense du pays. 

118. Les sommes suivantes seront annuellement payées par le Canada 
aux diverses provinces pour le maintien de leurs gouvernements e t législa
tures: 

Ontario S 80,000 
Québec 70,000 
Nouvelle-Ecosse 60,000 
Nouveau-Brunswick 50,000 

Total 8260,000 

E t chaque province aura droit à une subvention annuelle de quatre-vingts 
centins par chaque tê te de la population, constatée par le recensement de mil 
huit cent soixante-et-un, et,—en ce qui concerne la Nouvelle-Ecosse et le 
Nouveau-Brunswick—par chaque recensement décennal subséquent, jus
qu'à ce que la population de chacune de ces deux provinces s'élève à quatre 
cent mille âmes, chiffre auquel la subdivision demeurera dès lors fixée. 
Ces subventions libéreront à toujours le Canada de toutes autres réclamations 
et elles seront payées semi-annuellement et d 'avance â chaque province; 
mais le gouvernement du Canada déduira de ces subventions, â l 'égard de 
chaque province, toutes sommes d'argent exigibles comme intérêt sur la 
dette publique de cette province si elle excède les divers montants stipulés 
dans le présent acte. 

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1907 (7 Ed. VII, c. 11) revise 
les paiements spécifiés dans l'Acte original. 

119. Le Nouveau-Brunswick recevra du Canada, en paiements semi-
annuels et d'avance, durant une période de dix ans à compter de l'union, 
une subvention supplémentaire de soixante-trois mille piastres par année; 
mais tant que la det te publique de cette province restera au-dessous de sept 
millions de piastres, il sera déduit sur cette somme de soixante-trois mille 
piastres, un montant égal à l 'intérêt à cinq pour cent par année sur telle diffé
rence. 
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1120. Tous les paiements prescrits par le présent acte, ou destinés à Forme des 
éteindre les obligations contractées en vertu d'aucun acte des provinces du paiements. 
Canada, de la Nouvelle-Ecosse e t du Nouveau-Brunswick respectivement et 
assumés par le Canada, seront faits, jusqu'à ce que le parlement du Canada 
l'ordonne autrement, en la forme et manière que le gouverneur-général en 
conseil pourra prescrire de temps à autre. 

121. Tous articles du crû, de la provenance ou manufacture d'aucune des Manufactures 
provinces seront, à dater de l'union, admis en franchise dans chacune des canadiennes, 
autres provinces. e t o-

122. Les lois de douane et d'accise de chaque province demeureront en d ë s " ^ dé 
force, sujettes aux dispositions du présent acte, jusqu'à ce qu'elles soient douane et 
modifiées par le parlement du Canada. d'accise. 


